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Objectifs 
 

 

 

 

• Etre capable d’agir immédiatement en présence d’un accident 
dans une entreprise, en attendant l’arrivée des secours 
organisés. 
 

Moyens d’encadrement • 1 formateur habilité INRS et pompier de profession 

 

Moyens pédagogiques 
 

• partie pratique : en atelier ] matériel de secourisme  

• partie théorique : en salle ] diaporama + vidéo + 

Support pédagogique  

 

Publics visés 
 

Personnels de l’entreprise – Groupe de 10 personnes maximum 

Pré-requis 
 

Non requis 

Durée 14 heures 

 Suivi de l’exécution du 
programme et appréciation 
des résultats 

• Au cours du stage une feuille d'émargement sera signée par 
les stagiaires présents et par les formateurs, 

 
• A l'issue de la formation un questionnaire  d'évaluation sera 

rempli par le stagiaire, un certificat de SST lui sera délivré. 
 

• A la fin de la formation, sera remis au stagiaire, pour le 
responsable de l’entité, une attestation de stage, une copie 
des feuilles de présence, la facture acquittée. 
 
 

Programme  

Formation Initiale Sauveteur Secouriste de Travail 

 

Alliance Développement 
Avenue des Marronniers - 33700 MERIGNAC 

Tél : 07 83 61 28 24  
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PROGRAMME DE FORMATION 

 

 
1ère journée 

 

Thème 1 : SE SITUER EN TANT QUE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL DANS SON ENTREPRISE  

 
â Identifier son rôle en tant que secouriste : 

- Expliquer son rôle dans et hors de son entreprise.   
 
âIdentifier l’articulation de son action avec les autres intervenants en cas d’accident.  

- Reconnaitre des éléments fixant le cadre juridique de son intervention.  
 

â Identifier son rôle en tant que « préventeur » dans son entreprise : 
- Comprendre l’intérêt de la prévention pour l’entreprise ou l’établissement.  
- Situer son rôle dans le projet de prévention de l’entreprise ou de l’établissement. 
- Décrire le mécanisme d’apparition du dommage.  

 
Thème 2 : LA CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT : PROTEGER, EXAMINER, FAIRE ALERTER, 
SECOURIR    

 
  1. RECHERCHER LES RISQUES PERSISTANTS POUR PROTEGER  
  2. EXAMINER LA VICTIME ET FAIRE ALERTER 
â Examiner la(les) victime(s) avant et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat à obtenir.  
â Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise.  
   
  3. SECOURIR  
Face à une situation d’accident du travail, le sauveteur secouriste du travail doit être capable de :  
â Effectuer l’action (succession de gestes) appropriée à l’état de la (des) victime(s).  
   a) La victime saigne abondamment b) La victime s’étouffe  
   c) La victime se plaint de sensations pénibles et/ou présente des signes anormaux  
   d) La victime se plaint de brûlures 
   e) La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 
   f) La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment  
   g) La victime ne répond pas mais elle respire  
   h) La victime ne répond pas, et ne respire pas  

2ème journée 
 
Thème 3 : APPLICATION DE SES COMPETENCES DE SST A LA PREVENTION DANS SON ENTREPRISE  
 

1- DE PROTEGER A PREVENIR  
Face à une situation de travail, le sauveteur secouriste du travail doit être capable de :  
â Repérer les dangers dans une situation de travail.  
â Supprimer ou faire supprimer des dangers dans une situation de travail  
 

2- DE FAIRE ALERTER A INFORMER  
Face à une situation de travail, le sauveteur secouriste du travail doit être capable de :  
â Informer son responsable hiérarchique et/ou la (les) personnes(s) chargée(s) de prévention dans l’entreprise ou 
l’établissement, de la /des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)  

 

A l’issue de cette évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré́ au candidat qui a participé́ à 
l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable.  
 

 


